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n° 70 740 du 28 novembre 2011 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X, 

 Ayant élu domicile : X, 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 septembre 2011 par X , de nationalité espagnole, tendant à l’annulation de 

« la décision prise par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile, mettant fin au droit de 

séjour avec ordre de quitter le territoire ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2011 convoquant les parties à comparaître le 22 novembre 2011. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. DE SCHUTTER loco Me J.-M. HAUSPIE, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Rétroactes. 

 

1.1. Le 26 novembre 2010, le requérant a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en 

tant que travailleur salarié auprès de l’administration communale de Molenbeek-Saint-Jean.  

 

1.2. Le 23 décembre 2010, le requérant a reçu une attestation d’enregistrement.  

 

1.3. En date du 28 juillet 2011, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de 

séjour avec ordre de quitter le territoire qui a été notifiée au requérant le jour même. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

En date du 26/11/2010, l’intéressé a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en 

tant que travailleur salarié.  A l’appui de sa demande, il a produit un contrat de travail et une 

attestation patronale datés du 21/12/2010 émanant de la SPRL B.I. dans le cadre d’un contrat à 

durée indéterminée avec une mise au travail à partir du 21/12/2010.  Il a dès lors été mis en 
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possession d’une attestation d’enregistrement le 23/12/2010.  Or, il appert que l’intéressé ne 

remplit plus les conditions mises à son séjour. 

 

En effet, après vérification du fichier du personnel de l’ONSS (Dimona), il apparaît que 

l’intéressé n’a pas travaillé suite à la production de son contrat de travail.  De plus, il est à noter 

que l’intéressé bénéficie du revenu d’intégration sociale au taux chef de ménage depuis le 

01/04/2011, ce qui démontre qu’il n’a pas d’activité professionnelle effective en Belgique. 

 

L’intéressé n’ayant pas travaillé au moins un an en Belgique et ne travaillant pas depuis plus de 

six mois, il ne respecte pas les conditions mises au séjour d’un travailleur salarié et n’en 

conserve  pas le statut.  Sa longue période d’inactivité atteste par ailleurs qu’il n’a pas de 

chance réelle d’être engagé de sorte qu’il ne remplit pas non plus les conditions mises au 

séjour d’un demandeur d’emploi. 

 

Conformément à l’article 42 bis de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est donc mis fin au séjour de l’intéressé. 

 

En vertu de l’article 42 ter, §1
er

, alinéa 1, 1°, de la même loi, il est également mis fin au séjour 

de ses enfants, C.E.M., A., né le 19/06/1996 ; C.E.M., R., née le 22/12/1999 ; C.E.M., H., né le 

09/08/2005 et de C.E.M., M. né le 01/10/2009, arrivés dans le cadre d’un regroupement 

familial. » 

 

2.          Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.1.   Le requérant prend un premier moyen de « la violation de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Titre II, chapitre I et de la directive 

2004/38/UE du 29/04/2004 sur la libre circulation et le séjour sur le territoire des états membres pour les 

citoyens de l’Union et les membres de leur famille, la violation du principe de bonne administration, 

motivation insuffisante et absence de motifs légalement admissibles, violation du principe de sécurité 

juridique, du principe de proportionnalité, des principes de prudence et de minutie, manque 

d’appréciation ; ». 

 

2.1.2.   Il rappelle les termes de l’article 7, 3°, de la directive précitée et l’article 42bis, § 2, 3°, de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, lesquels stipulent que « le citoyen de l’Union Européenne qui se trouve 

dans une situation de non emploi involontaire et qui s’inscrit comme chercheur d’emploi garde le statut 

d’employé au moins pendant 6 mois ».   

 

Il estime que ces conditions de libre séjour des citoyens européens doivent être interprétés avec 

restriction. 

 

En l’espèce, il précise avoir été engagé par la SPRL B.I. mais avoir été licencié après avoir travaillé 17 

jours. Il ajoute avoir été déclaré à la Sécurité sociale, avoir mis son dossier en ordre en faisant appel 

aux services de son syndicat et s’être inscrit chez Actiris en date du 11 mai 2011. Enfin, il précise qu’il 

cherche activement du travail. 

 

Par ailleurs, il tient à ajouter que son employeur n’a pas respecté le contrat de travail de même que ses 

obligations légales comme employeur lors de son licenciement. Ainsi, il affirme que son syndicat a 

confirmé que son employeur n’a pas réagi ni répondu aux demandes afin de lui délivrer les documents 

sociaux en vue de régler son droit au chômage.   

 

2.2.       Il prend un second moyen de « la violation de la motivation matérielle ». 

 

Il estime que la décision attaquée ne tient pas compte des données objectives de son dossier. 

 

En effet, d’une part, il prétend avoir bien été déclaré à l’ONSS contrairement à ce que prétend la partie 

défenderesse et produit à cet égard une confirmation de réception. 
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D’autre part, il prétend avoir bien travaillé après la production de son contrat de travail comme le prouve 

la déclaration DIMONA, le C4 ainsi que le certificat de chômage. 

 

3.          Examen des moyens d’annulation. 

 

3.1.       A titre liminaire, le Conseil relève que le requérant invoque une méconnaissance du principe de 

bonne administration, du principe de sécurité juridique, du principe de proportionnalité ainsi que des 

principes de prudence et de minutie. Or, il convient de rappeler qu’il appartient au requérant non 

seulement de désigner la règle de droit ou le principe méconnu mais également la manière dont il aurait 

été méconnu, ce qui n’a pas été fait en l’espèce.   

 

Dès lors, en ce qu’il est pris de la méconnaissance de ces principes, le premier moyen est irrecevable. 

 

3.2.1.   S’agissant des premier et second moyens réunis, l’article 42bis, § 1
er

, de la loi précitée du 15 

décembre 1980 précise que « le Ministre ou son délégué peut mettre fin au droit de séjour du citoyen de 

l’Union lorsqu’il ne satisfait plus aux conditions fixées à l’article 40, §4, alinéa 2, ou, dans les cas visés à 

l’article 40, §4, alinéa 1
er

, 2° et 3°, lorsqu’il constitue une charge déraisonnable pour le système d’aide 

sociale du Royaume.  Le Ministre ou son délégué peut, si nécessaire, vérifier si les conditions pour 

l’exercice du droit de séjour sont respectées (…) ». 

 

En outre, l’article 40, § 4, 1°, de la loi précitée stipule que : « (…) tout citoyen de l’Union a le droit de 

séjourner dans le Royaume pour une période de plus de trois mois s’il remplit la condition prévue à 

l’article 41, alinéa 1 et : 

 

1° s’il est un travailleur salarié ou non salarié dans le Royaume ou s’il entre dans le Royaume pour 

chercher un emploi, tant qu’il est en mesure de faire la preuve qu’il continue de chercher un emploi et 

qu’il a des chances réelles d’être engagé ; (…) ». 

 

Il ressort de ces dispositions que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation, dans 

l’exercice duquel elle n’en demeure pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier 

adéquatement. A cet égard, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 

l’autorité en vertu, notamment, des dispositions précitées, doit permettre au destinataire de la décision 

de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision attaquée fasse apparaître 

de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Sur ce dernier point, dans le cadre de son contrôle de légalité, il incombe au Conseil de vérifier si 

l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné des faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. ll n’est, en revanche, pas compétent pour substituer 

sa propre appréciation des faits à celle de l’autorité compétente. 

 

3.2.2.   En l’espèce, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a estimé qu’il y avait lieu de mettre fin au séjour du requérant pour le motif qu’il « ne 

remplit plus les conditions mises à son séjour ». 

 

En effet, il ressort du dossier administratif que le requérant a conclu un contrat de travail en date du 21 

décembre 2010.  En outre, depuis le 25 mars 2011, le requérant touche un revenu d’intégration sociale 

et en bénéficierait toujours à l’heure actuelle. Dès lors, le requérant ne démontre aucunement qu’il 

remplit toujours les conditions requises afin de séjourner sur le territoire belge en tant que travailleur 

salarié.   

 

Par ailleurs, le requérant estime que la partie défenderesse ne peut lui reprocher la situation dans 

laquelle il se trouve. En effet, le requérant déclare que son employeur l’a licencié et n’a pas respecté 

ses obligations légales en lui délivrant les documents sociaux en vue de l’obtention de son chômage. Il 
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prétend également que son syndicat a adressé de nombreux courriers à son ancien employeur afin de 

régler le problème et que l’ONEM traite actuellement son dossier. 

 

A cet égard, le Conseil ne peut que constater que, d’une part, les dires du requérant ne font que 

confirmer le fait qu’il n’a aucun emploi et, d’autre part, la partie défenderesse n’avait pas connaissance 

de ces éléments et des documents émanant de la CSC et de l’ONEM, lesquels ont été déposés 

postérieurement à l’acte attaqué. Or, il convient de rappeler que la légalité d’une décision administrative 

s’apprécie en fonction des éléments dont la partie défenderesse avait connaissance. Dès lors qu’elle 

n’avait pas connaissance des informations précitées avant la prise de l’acte attaquée, il ne peut lui être 

reproché de ne pas y avoir eu égard. 

 

3.2.3.   D’autre part, le requérant déclare s’être inscrit chez Actiris et chercher activement du travail en 

telle sorte qu’il remplirait la condition énoncée à l’article 40, paragraphe 4, 1°, de la loi précitée du 15 

décembre 1980 qui stipule que « (…) s’il entre dans le Royaume pour chercher un emploi, tant qu’il est 

en mesure de faire la preuve qu’il continue de chercher un emploi et qu’il a des chances réelles d’être 

engagé ; (…) », il peut bénéficier du séjour sur le territoire belge.  

 

A cet égard, le Conseil constate à nouveau que les preuves de sa recherche d’emploi ainsi que le 

document émanant d’Actiris ont été fournis postérieurement à la requête introductive d’instance et ne 

peuvent dès lors être pris en considération par la partie défenderesse.   

 

3.2.4.    Concernant la méconnaissance de l’article 7, 3°, de la directive 2004/38 et plus particulièrement 

le point c) de cette disposition, le Conseil relève que le requérant ne remplit pas les conditions énoncées 

dans cette disposition, contrairement à ce qui est allégué en termes de requête. 

 

En effet, cette disposition stipule que : 

 

« Aux fins du paragraphe 1, point a), le citoyen de l'Union qui n'exerce plus d'activité salariée ou non 

salariée conserve la qualité de travailleur salarié ou de non salarié dans les cas suivants: 

 

(…) 

 

c) s'il se trouve en chômage involontaire dûment constaté à la fin de son contrat de travail à durée 

déterminée inférieure à un an ou après avoir été involontairement au chômage pendant les douze 

premiers mois et s'est fait enregistré en qualité de demandeur d'emploi auprès du service de l'emploi 

compétent; dans ce cas, il conserve le statut de travailleur pendant au moins six mois; 

 

(…) ». 

 

D’une part, contrairement à ce que requiert cette disposition, le contrat conclu par le requérant était un 

contrat à durée indéterminée et non déterminée. D’autre part, il ne ressort pas du dossier administratif 

que le requérant aurait démontré s’être inscrit en tant que demandeur d’emploi, du moins avant la prise 

de l’acte attaqué. Dès lors, la partie défenderesse n’a nullement méconnu cette disposition.  

 

3.3.      Par conséquent, la partie défenderesse a correctement motivé sa décision et a tenu compte de 

toutes les données objectives qu’elle avait en sa possession au moment de la prise de la décision 

attaquée.   

 

3.4.      Les moyens d’annulation ne sont pas fondés. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille onze par : 

 

M. P. HARMEL,                           Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,  greffier assumé. 

 

 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


